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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

ACOSS
Question écrite n° 18892

Texte de la question

M. François Goulard demande à Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité de bien vouloir lui indiquer quelle
suite elle entend donner au rapport conjoint de l'inspection générale des finances et de l'inspection générale des
affaires sociales sur la gestion de l'agence centrale des organismes de sécurité sociale et en particulier sur les
imprécisions touchant le calcul des compensations apportées par l'Etat en raison des exonérations de
cotisations sociales.
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